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Critères de Validation du CES de Parasitologie-Mycologie 2025-2026 

 

La validation du CES comprend 

▪ Epreuve écrite : Validation par l’obtention d’une note supérieure ou 

égale à 10/20. 

▪ Epreuve pratique : Validation par l’obtention une note supérieure ou 

égale à 10/20 

Le CES doit être validé au cours des deux années qui suivent la première 

inscription. 

- Le quota d’absences autorisées est fixé à 30% (soit 4 absences). 
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